
Jusqu'à l 'arrivée du gouvernement Raffarin, la décentrarr-
sation était perçue en France comme une idée positive.
Elle suscite aujourd'hui inquiétudes et incertitudes. Face
à celles-ci, i l  nous revient d'élaborer un projet qui soit
clair et précis afin de réconcil ier les Francais et leurs élus
avec la décentralisation et de faire en sorte que celle-ci
soit à nouveau mobil isatrice.
Notre projet devra répondre, à mon sens, à trois ques-
tions essentielles.
Les compétences. La "décentralisation 

Raffarin" se
caractérise par un système de "compétences 

à géomé-
trie variable". Elle est inspirée par une philosophie l ibéra-
le en vertu de laquelle les compétences sont un marché
où chacun vient se servir. Le principal défaut d'un tel
dispositif est qu'i l  accentue les inégalités : ce sont les
plus puissants ou les p lus r iches qui  t i rent  le  p lus grand
profit d'une telle conception qui, de surcroît, rend la
répartit ion des compétences inextricable et i l l isible. rr
nous faudra déf in i r  avec p lus de r igueur qui  fa i t  quoi .  l l
faudra surtout cesser de considérer les compétences de
l'Etat comme "ce qui reste" une fois que les collectivités
locales ont fait leurs choix. Pour nous, la décentralisatron
n'est pas la négation de I 'État. Elle nécessite au contraire
un Etat doté de prérogatives claires et qui ait les moyens
de mettre en ceuvre de vraies solidarités et une polit ique
efficace d'aménagement du territoire.
Les ressources. Chacun sait combien les ressources des
différentes collectivités sont loin d'être proportionnelles a

leurs charges respectives. D'où la nécessité de faire
davantage de péréquation. Une péréquation plus forte
permettra, en particulier, d'avancer plus vite pour la
réfection profonde des quartiers où l 'on vit mal. Mais ne
nous y trompons pas : i l  faudra un vrai courage polit ique
pour mettre en ceuvre une péréquation plus forte, car
aulourd'hui, dans la répartit ion des dotations de l 'État aux
collectivités locales, la logique du statu quo I 'emporte
très largement sur les mécanismes de redistribution.
Lo démocrotie. De nouveaux progrès pour une décen-
tralisation plus démocratique m'apparaissent indispensa-
bles. Nous avons assisté en une dizaine d'années au
grand essor des "communautés", 

voulues et crées par
les gouvernements de gauche. Celles-ci sont en voie de
généralisation. Les présidents et les conseils des com-
munautés urbaines et d'agglomération gèrent des bud-
gets importants, plus importants en tout cas que ceux de
la vil le-centre, et parfois de la région, oir elles se situent.
Dans ces conditions, ne serait-i l  pas logique de les élire
au suffrage universel direct - ce qui entraînerait, à
échéance régulière, de vrais débats démocratiques sur
les polit iques menées par les agglomérations ? De
même, le canton n'est plus aujourd'hui un espace perti-
nent et perçu comme tel dans les zones urbaines : i l  faut
en tirer les conséquences quant aux modes d'élection
des conseils généraux.
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Ving ans après l 'action décentralisatrice lancée par
Francois Mitterrand et Caston Defferre contre une droite
hosti le, i l  importait de franchir une nouvelle étape à la
lumière des évolutions de pays européens qui ont su
maintenir des Etats forts.
Approfondir la décentralisation impliquait d'améliorer la
lrsibilrté de l 'architecture territoriale tant sur le plan des
compétences que de la fiscalité afin de rendre plus effi-
cace l 'action publique et répondre ainsi à une demande
citoyenne de proximité. Malheureusement, la décenrrarr-
sation "version 

Raffarin" se révèle un échec patent.
Engagée sans réelle concertation ni large débat, elle n'a
pas permis de redéfinir clairement le partage des com-
pétences ni d'opérer l ' indispensable rénovation de la fis-
calité locale.
Pour ce qui concerne les départements, la charge finan-
cière induite par les transferts de compétences les
contratndra à terme à concentrer leurs moyens sur leurs

compétences principales (les polit iques de solidarité et
d'action sociale) au détriment de toutes les autres. l ls
devront alors progressivement renoncer à leur rôle de
laborato i res d ' innovat ion en mat ière de pol i t iques
publiques sans garantir au contribuable la stabil ité fiscale.
Pour conjurer ce danger technocratique enfermant Ie
département dans des tâches de "super caisse de
Sécurité sociale", i l  conviendrait de mettre en place une
véritable péréquation financière entre l 'État et les correc-
tivités, comme entre les collectivités elles-mêmes. De
même, la création d'une ressource adaptée redonnerait
sens et vigueur au principe d'autonomie.
Notre pays ne trouvera le souffle nécessaire pour affron-
ter les défis de demain que s'i l  consent enfin. dans
I'esprit de la loi de 1982, à l ibérer les init iatives et éner-
sies locales.
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